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1. OBJECTIF 
Le partenariat du projet MONVER met en œuvre des cours de formation et des parcours professionnels (stages) dans 
la zone ALCOTRA visant à améliorer les compétences dans la chaîne d’approvisionnement verte (production, design, 
gestion et amélioration), pépinières et jardins de qualité. 
Cet avis (N.1) vise à fournir des renseignements de base aux personnes intéressées à participer à la sélection pour 
l’admission aux cours. 
 

2. COURS DE FORMATION :MODALITÉS, DURÉE, COMPÉTENCES ET ARTICULATION 
Il y a 6 cours différents : 
1.FV Production floricole et pépinière 
2.VM Arboriculture ornementale et fruitière pour des secteurs montagneux 
3.PV Design des jardins et des espaces verts 
4.MV Gestion et entretien du paysage 
5.GA Gestion et entretien des jardins historiques 
6 VP Valorisation et promotion du tourisme dédié aux jardins historiques 

 
Méthodes d’enseignement 
Tous les cours incluront  des leçons théoriques ou pratiques (en laboratoire ou sur le terrain) réalisés en faveur des 
étudiants sans qu’ils n’interviennent dans les opérations. Compte tenu de l’urgence sanitaire, toutes les leçons auront 
lieu à distance (en ligne). Les cours, selon la langue maternelle des enseignants, se dérouleront en italien avec des 
sous-titres  en Français ou en Français avec sous-titres en Italien. 
Les enregistrements des leçons et du matériel  pédagogique resteront disponibles pour les personnes inscrites aux 
cours jusqu’à la fin de 2022. 
Pendant les cours, des contrôles intermédiaires et des évaluations seront possibles; l’examen final sera composé d’un 
test écrit, d’un test pratique et  d’un entretien sur les sujets du cours choisi. 
 

 
Durée des cours 
Les cours 1.FV, 2.VM, 3.PV, 4.MV, 6.VP fournissent 180 heures réparties sur 6 semaines (5 jours par semaine  de 6 
heures chacun pour un total de 30 heures par  semaine). Cours 5.GA a 800 heures. 
Les cours devraient commencer entre la fin mars et la fin mai; leur conclusion (y compris les répliques) sera d’ici la fin 
juillet 2022 



 
Compétences et articulation des cours de formation 

 
Ref Cours Profil Compétence NIVEAU  

MIN EQF 
H 
Théorie 

H 
Pratique 

H 
tot 

1.FV Production floricole et 
pépinière 

Pépiniériste -Floriculture ISTAT 6.4.1.3.1  4 120 60 180 

2.VM Arboriculture 
ornementale et fruitière 
pour les zones de 
montagne 

Pépiniériste -
Arboriculture 

ISTAT 6.4.1.3.1  4 120 60 180 

3.PV Design de jardins et 
d’espaces verts 

Paysagiste ADA 1 242 805 5 80 100 180 

4.MV Gestion et entretien du 
paysage 

Mainteneur du vert ATECO 81.30.00;   
ADA 1 242 806 + 
ADA 1 242,805 

4 120 60 180 

5.GA Gestion et entretien des 
jardins historiques 

Jardinier d’art pour les 
jardins et les parcs 
historiques 

ATECO 81.30.00;   
ADA 1 242 806 + 
ADA 1 242,805 

5 480 320 800 

6.VP Valorisation et promotion 
du tourisme dédié à jardins 
historiques 

Guide touristique et 
promoteur spécialisé 
dans les jardins 
historiques 

ISTAT 5.2.3.2.0; 
3.4.1.5.1; ATECO 
79.90.20; ADA 3.6 

5 80 100 180 

 
Plans d’études 
Les fiches d’information avec des détails sur le contenu des cours peuvent être trouvées sur le site web du projet 
MONVER : https://giardinihanbury.com/progetto-interreg-alcotra-monver 
 
Formateurs 
Les enseignants, les formateurs et les techniciens du secteur possèdent tous les compétences théoriques et pratiques 
nécessaires, avec une préparation et une expérience avérées dans le domaine de la formation. 

 
3. STAGES DE FORMATION 
Les stages de formation consistent en l’accueil de groupes de 2/3 étudiants à la fois dans les organismes disponibles, 
de différents types (exploitations agricoles, entreprises, organismes publics, etc.) afin d’effectuer des activités 
pratiques avec l’intervention des étudiants eux-mêmes dans l’opération; pour chaque groupe, un parcours sera prévu 
qui comprend des activités dans plusieurs structures de manière séquentielle afin de permettre une meilleure 
extension de l’expérience. Chaque parcours professionnel implique que les élèves peuvent directement mettre en 
pratique les enseignements de la partie théorique, évidemment toujours suivis par l’enseignant. 

 
Durée des parcours professionnels 
 
Ref POURLE COURS DE PROFESSIONNISATION  H 

Théorie+Pratique 

A.FV  Production floricole et pépinière 60 

B.VM Arboriculture ornementale et fruitière pour les zones de montagne 60 

C. PV Conception de jardins et d’espaces verts 100 

D.MV Gestion et entretien du paysage 60 

E.GA Gestion et entretien des jardins historiques  320 

F. V P Valorisation et promotion du tourisme dédié à jardins historiques 100 

 
Pour chaque parcours professionnel, les heures prévues seront répartis en semaines et 5 jours de 6 heures chacun; 
cette articulation peut être sujette à changement par rapport à la disponibilité des structures d’accueil et de leurs 
cycles de travail.   
Les stages devraient commencer entre juillet et septembre 2021 et se terminer en septembre 2022. 

 
4. CONDITIONS D’ADMISSION 
Âge : jeunes (≥18 ans et < 29 ans) et adultes (≥29 ans) 
Statut d’emploi : priorité sans emploi et sous-employé 
Diplôme : Diplôme spécifique dans le secteur de référence ou autre diplôme/qualification à condition qu’il y ait une 
expérience prouvée dans le jardinage, la pépinière ou l’agriculture. Les étudiants proches de l’obtention du diplôme 
sont également admis, à condition que cela soit réalisé avant l’examen final du cours. 



Dans le cas alternatif, les pigistes, les entrepreneurs, les commerciaux, les aspirants entrepreneurs, non-chômeurs, qui 
souhaitent améliorer leurs compétences, changer ou développer leur secteur d’activité sont également admis, à 
condition d’avoir leur siège social dans le territoire ALCOTRA ou dans les territoires adjacents (voir les points A et B du 
critère de résidence au point 5 ci-dessous). 

 
5. CRITÈRES DE SÉLECTION 
Dans le cas d’un plus grand nombre de demandes que prévu (30 pour chaque cours), une sélection sera effectuée sur 
la base des critères suivants. 
  Points 

Résidence 

A) Fait partie  du territoire du projet 
Niveau NUTS III: Haute Savoie, Savoie, Hautes Alpes, Alpes de Haute Provence,Alpes Maritimes;   
Italie: Valle d’Aoste, Turin, Cuneo, Imperia. 

20 

B) Ne fait pas partie du territoire du projet, mais des zones suivantes : provinces de Biella, 
Vercelli, Asti, Alessandria,Savone etGênes, départements del’Ain, de l’Isère, de la Drôme, du 
Vaucluse et du Var. 

10 

C) Principauté de Monaco, Suisse et autres territoires Italiens ou Français non répertoriés dans les 
lettres A et B ci-dessus 

5 

Âge 

Jeunes ≥18 ans et <29 ans 10 

Adultes ≥29 ans et <55 ans 5 

≥55 ans 0 

Chômage 

Durée ≥5 ans  25 

Durée ≥3 ans et <5 ans 15 

Durée ≥1 an et <3 ans 10 

Durée < 1 an 5 

Formation 

A) Diplôme d'études secondaires ou baccalauréat dans le secteur agricole 25 

B) Diplôme d'études secondaires ou baccalauréat dans un autre secteur technique-scientifique 15 

C) Diplôme d'études secondaires ou baccalauréat autre que les lettres A et B précédentes 10 

D) Brevet des collèges (tant qu’il est associé à de nombreuses années d’expérience adéquates) 5 

Expérience 

Expérience de longue durée dans le cadre du cours requis: ≥10 ans 15 

Expérience de longue durée dans le cadre du cours requis s: ≥5 ans, <10 ans 10 

Expérience de longue durée dans le cadre du cours requis: ≥2, <5 ans 5 

Des entretiens visant à vérifier la motivation des élèves ne sont pas exclus. 

 
6. COÛTS 
L’inscription et la participation aux cours et stages sont gratuites.  Pour les stages de formation, qui comprennent des 
activités dans les municipalités autres que celles de résidence, il y a des remboursements partiels des dépenses pour 
les services fournis aux membres (nuitées, voyages), sous forme convenue au cas par cas. 

 
7. COMMENT S’INSCRIRE 
Les parties intéressées doivent présenter une demande d’enregistrement en remplissant le formulaire joint à cet avis 

et en l’envoyant à alcotra_monver.gbh@unige.it avec une demande d’accusé de réception. Les candidats doivent 

s’assurer que la demande a effectivement été reçue en vérifiant le reçu. L’inscription pour un seul cours ou stage est 
autorisée. Les demandes doivent être reçues avant le 31 janvier 2021. 
L’admission (avec priorité ou réserve) ou la non-admission aux cours seront communiquées par courriel par la 
Coordination du projet MONVER de l’ALCOTRA. 

 
Exceptions 
Pour certains cours, il y a des cas d’exemption des activités théoriques ou pratiques ou une réduction à prévoir au cas par cas, mais 
pas de l’examen final. Il est donc recommandé de remplir correctement la demande en expliquant clairement vos compétences de 
base et vos expériences. 

 
8. TITRE DÉLIVRÉ 
La certification délivrée se compose d’un certificat de compétence délivré par des établissements de 
formation accrédités et de l’Université de Gênes. Des procédures sont en cours pour la validation plus large 
des qualifications dans les organes régionaux chargés de la formation professionnelle. 
 
 
 
9. INFORMATIONS POUR LE TRAITEMENT DES DONNÉES PERSONNELLES 

https://www.interreg-alcotra.eu/it/scopri-alcotra/i-territori-ammissibili
mailto:alcotra_monver.gbh@unige.it


Nous tenons à vous informer que le décret législatif n° 196 du 30 juin 2003, « Code sur la protection des 
données personnelles », prévoit la protection des individus et d’autres sujets en ce qui concerne le 
traitement des données personnelles. 
Selon la loi indiquée, ce traitement doit être fondé sur les principes d’équité, de légalité et de transparence 
et sur la protection de la confidentialité et des droits du sujet des données. 
Conformément à l’art. 13 du décret législatif n° 196/2003, nous vous fournissons donc les informations 
suivantes: 
1. Les données que vous fournissez seront traitées pour la fourniture d’activités d’assistance; 
2. Le traitement des données fournies par vous sera effectué à l’aide d’une archive papier et informatique; 
3. La fourniture de données est obligatoire afin de se conformer aux procédures prévues pour la fourniture 

de paquets d’assistance. Tout refus de fournir de telles données rendra impossible de recevoir les 
trousses d’assistance ci-dessus; 

4. Le contrôleur des données est le directeur des Giardini Botanici Hanbury de l’Università di Genova basé à 
Corso Montecarlo 43, 18039 Ventimiglia; 

5. Le contrôleur est le directeur des Giardini Botanici Hanbury de l’Università di Genova; 
6. À tout moment, vous pouvez exercer vos droits contre le contrôleur des données, conformément à 

l’article 7 du décret législatif n° 196/2003. 
 
10.  REFERENTS 
Coordination générale 
 Jardin Botanique Hanbury – La Mortola 
Corso Montecarlo, 43 ,18039 Vintimille (IM) - Italie 
alcotra_monver.gbh@unige.it 
Tél. (+39) 0184-22661 
Responsable: Prof. Mauro Mariotti 
Secrétariat : Dr. Daniela Guglielmi  

 
Ref COURS ET STAGES Responsable Référent 

opérationnel 
Institution adresse e-mail 

1.FV; 
A.FV 

Production floricole et 
pépinière 

Margherita Beruto Michele Lussu Institut régional de 
floriculture, Sanremo 

lussu@regflor.it 

2.VM; 
B.VM 

Arboriculture ornementale 
et fruitière pour les zones 
de montagne 

Margherita Beruto Michele Lussu Institut régional de 
floriculture, Sanremo 

lussu@regflor.it 

3.PV; 
C.PV 

Conception de jardins et 
d’espaces verts 

  Etablissement Public 
Local d'Enseignement et 
de Formation 
Professionnelle Agricoles 
Vert d'Azur, Antibes 

 

4.MV; 
D.MV 

Gestion et entretien du 
paysage 

Mauro Mariotti  Giardini Botanici 
Hanbury. Università di 
Genova 

 

5.GA; 
E.GA 

Gestion et entretien des 
jardins historiques 

Mauro Mariotti  Giardini Botanici 
Hanbury. Università di 
Genova 

 

6 VP; 
F.VP 

Valorisation et promotion 
du tourisme dédié aux 
jardins historiques 

Mauro Mariotti  Giardini Botanici 
Hanbury. Università di 
Genova 

 

 

mailto:alcotra_monver.gbh@unige.it


 
FORMULAIRE DE DEMANDE D’INSCRIPTION À UN COURS OU STAGE DE FORMATION 

 
Nom_________________________Prénom____________________ né à _______________________(Lieu de naissance) 
 
 le_____________________(date de naissance), résidant à____________________________________(municipalité de résidence) 
 
Adresse____________________________________________________________________________(adresse complète) 
 
téléphone_____________________ (numéro de téléphone avec préfixe international), e-mail ______________________________ 
du niveau d’études/diplôme suivant ______________________________________________(indiquez le degré que vous avez)  
obtenu à __________________________(indiquer l’institution ou l’institution qui a publié le titre),                        demande à participer à:  
 
 
 Cours de formation Stage 

  Choix  Choix 

Production floricole et pépinière 1.FV  A.FV  

Arboriculture ornementale et fruitière pour les zones de montagne 2.VM  B.VM  

Conception de jardins et d’espaces verts 3.PV  C.PV  

Gestion et entretien du paysage 4.MV  D.MV  

Gestion et entretien des jardins historiques 5.GA  E.GA  

Valorisation et promotion du tourisme dédié aux jardins historiques 6.VP  F.VP  

Indiquez avec le numéro 1 dans  la boîte de « Choix » le cours ou le stage choisi comme une priorité et avec les numéros 2 et 3  des 
choix alternatifs. 

 
Il déclare également, aux fins de la sélection, qu’il répond aux exigences suivantes (indiquer les scores dans les cases de la dernière 

colonne): 

 
 Points Titre 

détenu 

Résidence 

A) Fait partie du territoire du projet 
Niveau NUTS III: Haute Savoie, Savoie, Hautes Alpes, Alpes de Haute Provence,Alpes 
Maritimes;   Italie: Valle d’Aoste, Turin, Cuneo, Imperia. 

20  

B) Ne fait pas partie  du territoire du projet, mais des zones suivantes : provinces de Biella, 
Vercelli, Asti, Alessandria,Savone etGênes, départements del’Ain, de l’Isère, de la Drôme, du 
Vaucluse et du Var. 

10  

C) Principauté de Monaco, Suisse et autres territoires Italiens ou Français non répertoriés 
dans les lettres A et B ci-dessus 

5  

Âge 

Jeunes ≥18 ans et <29 ans 10  

Adultes ≥29 ans et <55 ans 5  

≥55 ans 0  

Chômage 

Durée ≥5 ans  25  

Durée ≥3 ans et <5 ans 15  

Durée ≥1 an et <3 ans 10  

Durée < 1 an 5  

Formation 

A) Diplôme d'études secondaires ou baccalauréat dans le secteur agricole 25  

B) Diplôme d'études secondaires ou baccalauréat dans un autre secteur technique-
scientifique 

15  

C) Diplôme d'études secondaires ou baccalauréat autre que les lettres A et B précédentes 10  

D)  Brevet des collèges (tant qu’il est associé à de nombreuses années d’expérience 
adéquates) 

5  

Expérience 

Expérience de longue durée dans le cadre du cours requis: ≥10 ans 15  

Expérience de longue durée dans le cadre du cours requis s: ≥5 ans, <10 ans 10  

Expérience de longue durée dans le cadre du cours requis: ≥2, <5 ans 5  

 
Joindre votre cv et la copie d’une pièce d’identité 
 
 Date_______________ 

_______________________________________ 
Signature lisible 

https://www.interreg-alcotra.eu/it/scopri-alcotra/i-territori-ammissibili

